
CULTIVER DES PARCELLES SOLIDAIRES  
AVEC DES PARTENAIRES

Le propriétaire foncier met à disposition une parcelle.

►

+

Des volontaires viennent planter et entretenir la parcelle, 
en accord avec le propriétaire foncier.

►

+

►

Les volontaires récoltent les produits, 
distribués ensuite au sein des associations d’aide alimentaire.

Dans le cas des grandes cultures, le revenu de la vente des produits récoltés 
permet d’acheter des denrées agricoles.

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
(COLLECTIVITÉS LOCALES, 

SAFER)

PARTENAIRES ASSOCIATIFS
(PÔLES D’INSERTION, 

ASSOCIATIONS DE GLANAGE)

PARTENAIRES PRIVÉS 
(AGRICULTEURS, ENTREPRISES 

LOCALES, ECOLES)

LES PARTENAIRES SOLIDAIRES

PENSEZ-Y !
> Ne pas perturber l’activité des agriculteurs
> Être réactifs car la récolte dépend des conditions météorologiques
> Budget à prévoir : déplacements, semences, équipement (gants)



LES ASSOCIATIONS D’AIDE ALIMENTAIRE ONT UN GRAND BESOIN DE PRODUITS FRAIS. 
GRÂCE À VOTRE ACTION, VOUS CONTRIBUEZ À L’ÉQUILIBRE NUTRITIONNEL DES PLUS 
DÉMUNIS QUI ONT PEU ACCÈS À CES PRODUITS.

Sur une parcelle située sur 
Illies-Salomé, quarante agri-
culteurs de la FDSEA 59 
et des Jeunes Agriculteurs 
59 ont lancé l’opération 
« Reconquête du foncier 
». Ils ont semé du blé 
sur 23 hectares en friche 
appartenant à la Métropole 
européenne de Lille. Cette 

ASSOCIATION RECONNUE D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

« LA FAIM, AVEC SOLAAL, ON LA COMBAT DE PIED FERME ! » 

CONTACTEZ SOLAAL : 01 53 83 47 89 • dons@solaal.org • www.solaal.org

ILS TÉMOIGNENT...

« Sur une parcelle située sur Illies-Salomé (59), 40 agriculteurs de la 
FDSEA et des Jeunes Agriculteurs ont lancé l’opération  « Reconquête 
du foncier ». Ils ont semé du blé sur 23 hectares en friche appartenant 
à la Métropole européenne de Lille. Cette opération portée par 
les agriculteurs est exemplaire à plusieurs titres. Premièrement, ils 
dénoncent le gaspillage du foncier, dont on a tant besoin pour 
nourrir tous les citoyens. Et en second lieu, le bénéfice de la vente 
du fruit de leur travail a été offert à SOLAAL Hauts-de-France. 
Elle va pouvoir continuer à approvisionner en produits frais les 
personnes démunies, qui ne mangent pas à leur faim tous les jours. »

Jean-Christophe RUFIN, président - SOLAAL Hauts-de-France

Alain GUIHARD, président - SOLAAL Bretagne

« À Rosporden (29), une parcelle inutilisée a repris vie grâce à une 
initiative collective proposée par SOLAAL Bretagne et orchestrée 
avec la FDSEA 29. Après la signature d’une convention d’occupation 
précaire entre Concarneau Cornouaille Agglomération et 
SOLAAL Bretagne, il y a été semé du blé noir (sarrasin), offert par 
la coopérative Terres de l’Ouest. Les élèves de la Maison familiale 
rurale d’Elliant, en formation agricole, ont participé activement aux 
semis. La vente des 7 tonnes brutes de blé noir a permis à SOLAAL 
Bretagne d’acheter directement auprès de producteurs locaux des 
produits pour les redistribuer aux associations d’aide alimentaire. »


